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(54) MECANISME D’AFFICHAGE, POUR MOUVEMENT HORLOGER, PERMETTANT DE 
COMMANDER DEUX ORGANES D’AFFICHAGE CONCENTRIQUES POUR AFFICHER DEUX 
INFORMATIONS DIFFERENTES

(57) L’invention concerne un mécanisme d’affichage
(2) comportant deux mobiles compteur (100, 200), cha-
cun destiné à contrôler les déplacements d’un organe
d’affichage (8, 10) et, pour chaque mobile compteur (100,
200):
- deux cames (102a, 102b, 202a, 202b) dont l’orientation
angulaire est représentative d’une information prédéfi-
nie,
- deux leviers, portant chacun une denture et susceptible
d’occuper un état actif, dans lequel il coopère avec une

came (102a, 202a) pour se déplacer en fonction de cette
dernière, et dans lequel sa denture peut présenter une
liaison cinématique avec le mobile compteur (100, 200)
pour l’entrainer, et un état inactif, dans lequel la liaison
cinématique est inactive,
- un organe de sélection (20) mobile susceptible de coo-
pérer simultanément avec tous les leviers et définir leurs
états respectifs, de telle manière qu’un seul levier à la
fois puisse être dans son état actif pour chaque mobile
compteur (100, 200).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage, pour un mouvement horloger, comportant:

- un mobile compteur destiné à contrôler les déplace-
ments d’un organe d’affichage,

- des première et deuxième cames dont chacune est
destinée à être entraînée en rotation par un mobile
d’entrainement du mouvement horloger, de telle ma-
nière que son orientation angulaire soit représenta-
tive d’une information prédéfinie,

- un premier organe d’entrainement, respectivement
un deuxième organe d’entrainement, portant une
denture et susceptible d’occuper un état actif, dans
lequel il peut coopérer avec la première came, res-
pectivement avec la deuxième came, pour se dépla-
cer en fonction de l’orientation angulaire de cette der-
nière, et dans lequel sa denture peut présenter une
liaison cinématique avec le mobile compteur pour
l’entrainer, et un état inactif, dans lequel cette liaison
cinématique est inactive,

- un organe de sélection mobile susceptible de coo-
pérer avec les premier et deuxième organes d’en-
trainement et définir leurs états respectifs, de telle
manière qu’un seul organe d’entrainement à la fois
puisse être dans son état actif.

Etat de la technique

[0002] Différentes constructions ont déjà été propo-
sées dans le passé pour mettre en oeuvre un mécanisme
d’affichage permettant de commander un organe d’affi-
chage pour qu’il puisse afficher en alternance deux in-
formations différentes ou plus, soit à la demande, de ma-
nière temporaire, soit par la mise en oeuvre de deux mo-
des d’affichage stables.
[0003] La demande de brevet CH 709256 A2 décrit
une pièce d’horlogerie à affichage rétrograde comportant
une unique aiguille indicatrice susceptible d’être com-
mandée pour afficher, dans un premier mode d’affichage,
une première information en regard d’une première
échelle indicatrice et, dans un deuxième mode d’afficha-
ge, une deuxième information en regard d’une deuxième
échelle indicatrice. Un poussoir externe permet à un uti-
lisateur de passer d’un mode d’affichage à l’autre. Ce
document se contente de mentionner l’utilisation d’un
"système de came et palpeur" pour commander les dé-
placements de l’aiguille indicatrice, sans toutefois fournir
aucune piste concrète pour la construction correspon-
dante, alors que cette dernière est loin d’être évidente.
[0004] Cette absence d’évidence ressort plus particu-
lièrement de la divulgation du brevet CH 709538 B1, dont
la date de dépôt est proche de celle de la demande citée
précédemment. En effet, ce brevet décrit une construc-
tion relativement complexe permettant de commander

les déplacements d’un organe d’affichage prismatique,
comprenant notamment un index destiné à se déplacer
de manière linéaire pour afficher trois informations pré-
définies différentes dans trois modes d’affichage respec-
tifs. Dans ce but, ce document prévoit la mise en oeuvre
d’un mobile de synchronisation comprenant un pignon
relié à l’index d’affichage, et dont les déplacements sont
commandés en alternance par trois râteaux portés par
trois leviers respectifs agencés autour du mobile de syn-
chronisation, dont chacun est associé à l’une des infor-
mations prédéfinies. Chaque levier est maintenu sous
contrainte par un ressort spiral et porte un palpeur sus-
ceptible de coopérer avec la périphérie d’une came spé-
cifique dont l’orientation angulaire est fonction de l’infor-
mation prédéfinie correspondante. Un train de rouage de
sélection est prévu pour commander l’orientation angu-
laire d’une roue de sélection, agencée sur le mobile de
synchronisation, par rapport aux différents leviers. La
roue de sélection présente une forme telle qu’elle puisse
coopérer avec les leviers de manière séquentielle, pour
qu’un seul levier à la fois puisse se trouver dans un état
actif, dans lequel son palpeur est positionné en appui
contre la came correspondante, sous l’effet de son res-
sort spiral, et son râteau est en prise avec le pignon, pour
commander les déplacements de ce dernier en fonction
de l’orientation angulaire de la came. Dans le même
temps, la roue de sélection coopère avec les deux autres
leviers pour les maintenir dans un état inactif, dans lequel
leurs râteaux sont hors de portée du pignon et leurs pal-
peurs sont hors de portée des cames correspondantes.
[0005] Cette construction présente un encombrement
global important, aussi bien dans le plan, avec l’implan-
tation centrale du mobile de synchronisation et la répar-
tition des leviers et de leurs ressorts spiraux autour de
lui, ainsi qu’avec son train d’affichage complexe, que
dans la direction de l’épaisseur, notamment à cause de
la structure du mobile de synchronisation et de tous ses
nombreux étages, nécessaires pour assurer son bon
fonctionnement. En outre, le mode de coopération retenu
entre le mobile de synchronisation et les différents leviers
nécessite une grande précision dans la fabrication et
dans l’assemblage des différents composants impliqués,
sans aucune possibilité d’ajustement après assemblage,
en particulier pour ce qui concerne la roue de sélection.
On relèvera plus précisément le fait qu’une synchronisa-
tion parfaite est requise dans les opérations d’engrène-
ment et de désaccouplement des différents râteaux avec
le pignon central lors des changements du mode d’affi-
chage.
[0006] Si, en théorie, une telle construction pourrait
être doublée pour assurer l’entrainement de deux index
d’affichage comme celui qui est décrit dans le brevet, sa
probabilité de voir le jour est extrêmement réduite, no-
tamment parce qu’elle conduirait à un encombrement du
mouvement horloger correspondant réellement impor-
tant. Ainsi, une éventuelle implantation de cette cons-
truction dans un boitier de pièce d’horlogerie portable
semble peu réaliste, d’autant plus si on considère une
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éventuelle implantation dans une montre-bracelet.
[0007] Par conséquent, il reste intéressant de pouvoir
parvenir à construire un mécanisme d’affichage, pour un
mouvement horloger, qui permettrait de commander
deux organes d’affichage pour que chacun d’eux puisse
afficher en alternance deux informations différentes, à la
demande d’un utilisateur, sans pour autant présenter un
encombrement trop important qui empêcherait son inté-
gration dans une boite de pièce d’horlogerie de dimen-
sions raisonnables, notamment d’une montre portable
voire d’une montre-bracelet.

Divulgation de l’invention

[0008] Un but principal de la présente invention est de
proposer un mécanisme d’affichage, permettant de com-
mander deux organes d’affichage pour que chacun d’eux
puisse afficher en alternance deux informations différen-
tes, de construction différente de celles des mécanismes
d’affichage connus, et qui présente un encombrement
raisonnable et une complexité de fabrication et d’assem-
blage limitée.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un mécanisme d’affichage du type indi-
qué plus haut, caractérisé
par le fait qu’il comporte:

- un mobile compteur supplémentaire destiné à con-
trôler les déplacements d’un organe d’affichage sup-
plémentaire,

- des première et deuxième cames supplémentaires
dont chacune est destinée à être entraînée en rota-
tion par un mobile d’entrainement du mouvement
horloger, de telle manière que son orientation angu-
laire soit représentative d’une information prédéfinie,

- un premier organe d’entrainement supplémentaire,
respectivement un deuxième organe d’entrainement
supplémentaire, portant une denture et susceptible
d’occuper un état actif, dans lequel il peut coopérer
avec la première came supplémentaire, respective-
ment avec la deuxième came supplémentaire, pour
se déplacer en fonction de l’orientation angulaire de
cette dernière, et dans lequel sa denture peut pré-
senter une liaison cinématique avec le mobile comp-
teur supplémentaire pour l’entrainer, et un état inac-
tif, dans lequel cette liaison cinématique est inactive,
et
par le fait que l’organe de sélection soit en outre sus-
ceptible de coopérer avec les premier et deuxième
organes d’entrainement supplémentaires et définir
leurs états respectifs, de telle manière qu’un seul
organe d’entrainement supplémentaire à la fois puis-
se être dans son état actif.

[0010] Grâce à ces caractéristiques, on obtient un mé-
canisme d’affichage permettant de commander les dé-
clenchements des changements de modes d’affichage
de deux organes d’affichage de manière parfaitement

maîtrisée tout en réduisant l’encombrement de la cons-
truction correspondante suivant la direction de son épais-
seur en référence à celle du brevet cité plus haut, grâce
notamment à un agencement différent de l’organe de
sélection, de telle manière qu’il présente une étendue
dans le plan supérieure à celle de la roue d’entrainement
de la construction antérieure, permettant ainsi à la fois
de réduire l’épaisseur du mécanisme d’affichage et de
garantir une parfaite synchronisation des changements
de modes d’affichage pour les deux organes d’affichage
selon la présente invention, tout en simplifiant la cons-
truction et l’assemblage du mécanisme d’affichage.
[0011] De manière préférée, on peut prévoir que cha-
cun des organes d’entrainement comporte un palpeur
destiné à être positionné en appui contre la came cor-
respondante dans son état actif, sous l’effet de l’action
d’un organe élastique.
[0012] Par ailleurs, on peut également prévoir, de ma-
nière avantageuse, que l’organe de sélection soit agencé
et conformé de telle manière que les changements d’état
du premier organe d’entrainement et du premier organe
d’entrainement supplémentaire, respectivement du
deuxième organe d’entrainement et du deuxième organe
d’entrainement supplémentaire, soient synchronisés.
[0013] De manière générale, on peut préférablement
prévoir

que l’organe de sélection comporte une couronne
rotative agencée autour d’un volume contenant les
mobiles compteur, les organes d’entrainement et les
cames, et
que la couronne rotative comprenne une surface in-
terne définissant une came de sélection agencée
pour pouvoir coopérer au moins indirectement avec
les organes d’entrainement, pour les faire passer et
les maintenir dans leur état inactif.

[0014] Un tel agencement de l’organe de sélection,
autour des mobiles du mécanisme d’affichage, permet
de réduire notablement l’épaisseur totale du mécanisme
d’affichage et d’en simplifier la construction, en limitant
notamment le nombre de niveaux dans lesquels ces mo-
biles sont répartis.
[0015] Dans ce cas, on peut préférablement prévoir
que la came de sélection coopère avec chacun des or-
ganes d’entrainement, pour le faire passer et le maintenir
dans son état inactif, par l’intermédiaire d’une bascule
correspondante, partiellement déformable de manière
élastique.
[0016] En outre, il peut être plus particulièrement avan-
tageux de prévoir dans ce cas

que la came de sélection présente une pluralité de
portions inactives, situées sur un premier rayon et
associées à un état inactif des organes d’entraine-
ment, et une pluralité de portions actives, situées sur
un deuxième rayon et associées à un état actif des
organes d’entrainement, les bascules étant desti-
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nées à pivoter entre deux orientations angulaires ex-
trêmes en passant d’une portion active à une portion
inactive de la came de sélection, et inversement, et
que la répartition des portions actives et inactives le
long de la came de sélection et l’implantation des
bascules soient telles qu’un seul à la fois parmi les
organes d’entrainement associés à un mobile comp-
teur donné puisse être dans son état actif.

[0017] Par ailleurs, on peut généralement prévoir, de
manière préférée, que le mécanisme d’affichage selon
l’invention comporte un sautoir mobile associé à chacun
des mobiles compteur, et agencé pour coopérer:

- avec l’organe de sélection, pour se déplacer entre
une position de repos et une position de verrouillage,
et

- avec le mobile compteur auquel il est associé, lors-
qu’il est dans sa position de verrouillage, pour le ver-
rouiller, lorsque tous les organes d’entrainement as-
sociés à ce mobile compteur sont dans leur état inac-
tif.

[0018] Dans ce cas, et lorsque l’organe de sélection
comporte une came de sélection, on peut en outre avan-
tageusement prévoir

que l’organe de sélection porte une came de ver-
rouillage agencée pour commander des change-
ments de position simultanés des sautoirs mobiles,
à chaque déplacement d’un pas de l’organe de sé-
lection, et
que la came de sélection soit conformée de telle ma-
nière que deux pas de l’organe de sélection soient
nécessaires pour passer d’une configuration dans
laquelle un premier organe d’entrainement associé
à un mobile compteur donné est dans son état actif
à une configuration dans laquelle le deuxième orga-
ne d’entrainement associé au même mobile comp-
teur est dans son état actif.

[0019] Grâce à ces caractéristiques supplémentaires,
il est possible de prévoir que le changement de l’état
inactif vers l’état actif d’un organe d’entrainement donné
passe nécessairement par le passage préalable de l’état
actif à l’état inactif de l’autre organe d’entrainement as-
socié au même mobile compteur, ce qui permet de sup-
primer tout risque de conflit entre les dentures suscepti-
bles de coopérer avec ce mobile compteur. En outre,
l’actionnement des sautoirs mobiles, à chaque pas de
l’organe de sélection, permet de garantir le verrouillage
des mobiles compteur lors des changements de modes
d’affichage, pendant les phases de transition au cours
desquelles aucun des organes d’entrainement n’est en
prise avec eux, autrement dit lorsque tous les organes
d’entrainement sont simultanément dans l’état inactif.
[0020] Selon un mode de réalisation préféré, on peut
prévoir

que le mécanisme d’affichage comporte des premier
et deuxième mobiles d’affichage destinés à porter
des organes d’affichage respectifs et agencés en
liaison cinématique permanente avec le mobile
compteur, respectivement avec le mobile compteur
supplémentaire, et
que les premier et deuxième mobiles d’affichage
soient coaxiaux.

[0021] De manière générale, on peut également pré-
voir que l’une des cames associées à l’un des mobiles
compteur et l’une des cames associées à l’autre des mo-
biles compteur définissent ensemble une paire de cames
coaxiales.
[0022] Dans le cas de mobiles d’affichage coaxiaux,
on peut également prévoir que la paire de cames coaxia-
les leur soit coaxiale.
[0023] De manière générale, on peut avantageuse-
ment prévoir que l’organe de sélection porte des indica-
tions destinées à être visibles depuis l’extérieur d’une
pièce d’horlogerie logeant le mouvement horloger, pour
indiquer à chaque instant, à un utilisateur, sur la base de
quelles informations les mobiles compteur sont entrai-
nés, parmi les informations prédéfinies.
[0024] Par ailleurs, il est également possible de prévoir
que le mécanisme d’affichage comporte:

- un deuxième mobile compteur supplémentaire des-
tiné à contrôler les déplacements d’un deuxième or-
gane d’affichage supplémentaire,

- des troisième et quatrième cames supplémentaires
dont chacune est destinée à être entraînée en rota-
tion par un mobile d’entrainement du mouvement
horloger, de telle manière que son orientation angu-
laire soit représentative d’une information prédéfinie,

- un troisième organe d’entrainement supplémentai-
re, respectivement un quatrième organe d’entraine-
ment supplémentaire, portant une denture et sus-
ceptible d’occuper un état actif, dans lequel il peut
coopérer avec la troisième came supplémentaire,
respectivement avec la quatrième came supplémen-
taire, pour se déplacer en fonction de l’orientation
angulaire de cette dernière, et dans lequel sa den-
ture peut présenter une liaison cinématique avec le
deuxième mobile compteur supplémentaire pour
l’entrainer, et un état inactif, dans lequel la liaison
cinématique est inactive. Dans ce cas, l’organe de
sélection est avantageusement susceptible de coo-
pérer avec les troisième et quatrième organes d’en-
trainement supplémentaires et définir leurs états res-
pectifs, de telle manière qu’un seul organe d’entrai-
nement supplémentaire à la fois, parmi les troisième
et quatrième organes d’entrainement supplémentai-
res, puisse être dans son état actif.

[0025] La présente invention concerne également un
mouvement horloger comportant un mécanisme d’affi-
chage selon les caractéristiques qui précèdent.
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[0026] Plus particulièrement, on peut avantageuse-
ment prévoir que le mouvement horloger selon l’invention
comporte au moins deux mobiles d’entrainement agen-
cés pour entraîner les première et deuxième cames et
première et deuxième cames supplémentaires, de telle
manière qu’au moins deux d’entre elles puissent être en-
trainées en rotation avec des vitesses angulaires diffé-
rentes.
[0027] Selon un mode de réalisation préféré, on peut
également prévoir, lorsque le mécanisme d’affichage
comporte deux mobiles d’affichage coaxiaux,

que le premier mobile d’affichage soit susceptible
d’être entraîné pour afficher soit les minutes couran-
tes, soit les minutes d’un temps chronométré, et
que le deuxième organe d’affichage soit susceptible
d’être entraîné pour afficher soit les heures couran-
tes, soit les heures d’un temps chronométré.

[0028] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comportant un mouvement horloger
selon les caractéristiques qui précèdent.

Brève description des dessins

[0029] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue de face partielle sim-
plifiée d’un mécanisme d’affichage selon un mode
de réalisation préféré de la présente invention, dans
un premier mode de fonctionnement,

- la figure 2 représente une vue de face partielle sim-
plifiée du mécanisme d’affichage de la figure 1, dans
un deuxième mode de fonctionnement,

- la figure 3 représente une vue de face partielle sim-
plifiée du mécanisme d’affichage de la figure 1, dans
un troisième mode de fonctionnement, et

- les figures 4a, 4b et 4c représentent des vues de
face simplifiées, similaires, de trois variantes de réa-
lisation différentes d’affichages qui peuvent être mis
en oeuvre avec le mécanisme d’affichage selon l’in-
vention, deux modes d’affichage différents étant il-
lustrés dans chaque cas.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0030] Les figures 1, 2 et 3 représentent une même
vue simplifiée d’une partie d’une pièce d’horlogerie com-
portant un mécanisme d’affichage 2 selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention, dans trois
modes de fonctionnement ou d’affichage respectifs dif-
férents.
[0031] La plupart des éléments d’habillage de la pièce
d’horlogerie ne sont pas représentés dans un souci de

simplification et dans la mesure où ils ne jouent pas de
rôle particulier pour la mise en oeuvre de la présente
invention. En outre, la pièce d’horlogerie est volontaire-
ment présentée ici sous une forme basique dans le même
souci de simplification, et l’homme du métier ne rencon-
trera pas de difficulté particulière pour adapter le présent
enseignement en fonction de ses propres besoins, et réa-
liser une pièce d’horlogerie dont les éléments non direc-
tement liés à la mise en oeuvre de l’invention pourront
différer de ceux présentés ici, sans pour autant sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées.
[0032] Le mécanisme d’affichage 2 est représenté ici
sous la forme d’un module d’affichage superposé à un
mouvement horloger ou calibre de base (non visible),
mais il pourrait aussi être intégré directement dans le
mouvement horloger, en alternative, sans sortir du cadre
de la présente invention tel que défini par le jeu de re-
vendications annexé.
[0033] Le mécanisme d’affichage 2 comprend des pre-
mier et deuxième mobiles d’affichage 4, 6, coaxiaux ici
et agencés au centre du mouvement horloger à titre il-
lustratif non limitatif. Chacun des mobiles d’affichage 4,
6 est destiné à porter un organe d’affichage 8, 10 prenant
ici la forme d’une aiguille indicatrice à titre illustratif non
limitatif. De manière avantageuse, on pourra notamment
prévoir que les organes d’affichage 8, 10 puissent être
entraînés à partir du mouvement horloger, par l’intermé-
diaire du mécanisme d’affichage 2, pour indiquer respec-
tivement les heures courantes et les minutes courantes.
A cet effet, chacun des mobiles d’affichage 4, 6 comprend
une denture, permettant d’assurer son entrainement, et
un canon, permettant d’en rendre un organe d’affichage
solidaire.
[0034] Chacun des mobiles d’affichage 4, 6 est relié à
un mobile compteur 100, 200 par l’intermédiaire d’un ren-
voi 16, 18. A titre illustratif non limitatif, chacun des mo-
biles compteur 100, 200 comprend une roue en prise
avec le renvoi 16, 18 correspondant, et un pignon per-
mettant d’assurer l’entrainement du mobile compteur,
d’une manière qui sera expliquée par la suite.
[0035] Selon ce mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, le mécanisme d’affichage 2 est agencé
de manière à pouvoir entraîner chacun des organes d’af-
fichage pour qu’il puisse afficher deux informations pré-
définies différentes, dans deux modes de fonctionne-
ment ou d’affichage respectifs. Bien entendu, l’homme
du métier ne rencontrera pas de difficulté particulière
pour adapter le présent enseignement en fonction de ses
propres besoins, notamment pour prévoir au moins un
troisième mode de fonctionnement pour au moins l’un
des organes d’affichage, dans lequel il pourra occuper
une position angulaire prédéfinie différente, sans pour
autant sortir du cadre de l’invention tel que défini par les
revendications annexées.
[0036] Dans ce but, chacun des mobiles compteur 100,
200 est associé à deux ensembles comprenant chacun
une came 102a, 102b, 202a, 202b et un levier 104a,
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104b, 204a, 204b, ce dernier jouant le rôle d’un organe
d’entrainement pour le mobile compteur 100, 200 auquel
il est associé, comme cela ressortira de la suite de la
description.
[0037] Chaque levier est monté rotatif sur un élément
de bâti du mécanisme d’affichage 2 ou du mouvement
horloger, par exemple une platine additionnelle lorsque
le mécanisme d’affichage 2 prend la forme d’un module
additionnel ou la platine principale du mouvement horlo-
ger lorsque le mécanisme d’affichage 2 est intégré. Par
ailleurs, chaque levier comprend deux surfaces d’action-
nement 106a, 108a, 106b, 108b, 206a, 208a, 206b,
208b, destinées à recevoir des forces adaptées permet-
tant de placer le levier dans un état actif ou dans un état
inactif, comme cela sera détaillé plus loin, et situées ici
à proximité de son axe de rotation. Chaque levier pré-
sente encore un bras, s’étendant depuis son axe de ro-
tation, à l’extrémité duquel sont ménagés un râteau 110a,
110b, 210a, 210b et un palpeur 112a, 112b, 212a, 212b,
séparés l’un de l’autre par une découpe 114a, 114b,
214a, 214b. Ainsi, on notera que le râteau et le palpeur
d’un levier donné sont situés ici sensiblement sur un mê-
me rayon, en référence à l’axe de rotation du levier, mais
on pourrait envisager de les positionner sur des rayons
différents en alternative.
[0038] Chaque levier est associé à une bascule 116a,
116b, 216a, 216b comprenant ici une portion rigide, pour-
vue d’un bec 118a, 118b, 218a, 218b, et une portion lé-
gèrement élastique, agencées de part et d’autre de son
axe de rotation, la portion élastique portant un doigt d’ac-
tionnement 120a, 120b, 220a, 220b destiné à coopérer
avec l’une des surfaces d’actionnement 106a, 106b,
206a, 206b du levier 104a, 104b, 204a, 204b correspon-
dant.
[0039] Enfin, un ressort ou organe élastique 122a,
122b, 222a, 222b est associé à chacun des leviers 104a,
104b, 204a, 204b, de telle manière qu’il soit susceptible
d’exercer une pression sur l’autre de ses surfaces d’ac-
tionnement 108a, 108b, 208a, 208b.
[0040] On notera à ce stade que la force exercée par
ce ressort sur le levier associé est plus faible que celle
susceptible d’être exercée par la portion élastique de la
bascule 116a, 116b, 216a, 216b correspondante.
[0041] Par ailleurs, le mécanisme d’affichage 2 com-
porte un organe de sélection 20 présentant la forme d’une
couronne rotative agencée à l’extérieur ou autour d’un
volume contenant les mobiles compteur 100, 200, les
leviers 104a, 104b, 204a, 204b, et les cames 102a, 102b,
202a, 202b, plus précisément ici, à la périphérie du mé-
canisme d’affichage 2, voire du mouvement horloger, à
titre illustratif non limitatif.
[0042] La couronne rotative comprend une surface in-
terne définissant une came de sélection 22 agencée pour
pouvoir coopérer avec chacun des leviers 104a, 104b,
204a, 204b, par l’intermédiaire de la bascule 116a, 116b,
216a, 216b qui lui est associée, pour pouvoir commander
ses changements d’états.
[0043] Dans ce but, la came de sélection 22 présente

une pluralité de portions inactives 24, situées sur un pre-
mier rayon et associées à un état inactif des leviers 104a,
104b, 204a, 204b, et une pluralité de portions actives 26,
situées sur un deuxième rayon supérieur au premier
rayon, en étant réalisées sous la forme d’encoches mé-
nagées dans l’organe de sélection 20, et associées à un
état actif des leviers 104a, 104b, 204a, 204b. Les bas-
cules 116a, 116b, 216a, 216b sont ainsi destinées à pi-
voter entre deux orientations angulaires extrêmes en
passant d’une portion inactive 24 à une portion active 26
de la came de sélection 22, et inversement. En outre, la
répartition des portions inactives 24 et des portions ac-
tives 26 le long de la surface interne de la couronne ro-
tative, soit de la came de sélection 22, ainsi que l’implan-
tation des bascules 116a, 116b, 216a, 216b, sont telles
qu’un seul à la fois parmi les leviers 104a, 104b, 204a,
204b associés à un mobile compteur donné 100 ou 200
puisse être dans son état actif. Autrement dit, un seul
des leviers 104a, 104b associés au compteur 100 peut
être actif à la fois, et un seul des leviers 204a, 204b as-
sociés au compteur 200 peut être actif à la fois.
[0044] Ainsi, la figure 1 représente le mécanisme d’af-
fichage 2 selon un mode de réalisation préféré, dans un
premier mode de fonctionnement ou d’affichage dans
lequel les organes d’affichage 8, 10 sont commandés
pour afficher l’heure courante.
[0045] Dans ce premier mode d’affichage, les becs
118b, 218b des bascules 116b, 216b sont positionnés
en appui contre des portions inactives 24 de la came de
sélection 22, tandis que les becs 118a, 218a des bascu-
les 116a, 216a sont positionnés en appui contre des por-
tions actives 26 de la came de sélection 22. Dans cette
configuration, on constate que les doigts d’actionnement
120a, 220a des bascules 116a, 216a n’exercent pas de
pression sur les leviers 104a, 204a associés, qui se trou-
vent par conséquent dans leur état actif, tandis que les
doigts d’actionnement 120b, 220b des bascules 116b,
216b sont agencés en appui contre les surfaces d’ac-
tionnement 106b, 206b des leviers 104b, 204b associés,
qui se trouvent par conséquent dans leur état inactif.
[0046] En effet, les palpeurs 112a, 212a des leviers
104a, 204a sont maintenus en appui contre la périphérie
des cames 102a, 202a correspondantes, sous l’effet de
l’action des ressorts 122a, 222a qui leur sont associés,
tandis que leurs râteaux 110a, 210a sont en prise avec
les pignons des mobiles compteur 100, 200.
[0047] Les cames 102a, 202a sont entrainées en ro-
tation par des mobiles d’entrainement adaptés du mou-
vement horloger de telle manière que leurs orientations
angulaires respectives soient représentatives respecti-
vement des heures courantes et des minutes courantes.
Par conséquent, les orientations angulaires respectives
des leviers 104a, 204a sont également fonction respec-
tivement des heures courantes et des minutes courantes,
et assurent un entrainement adapté des organes d’affi-
chage 8, 10 pour afficher l’heure courante, ici 9h12.
[0048] Dans le même temps, les leviers 104b, 204b,
qui sont dans leur état inactif, sont repoussés par les
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bascules 116b, 216b correspondantes, à l’encontre de
la force exercée par les ressorts 122b, 222b qui leur sont
associés, jusqu’à se positionner en appui contre une bu-
tée 124b, 224b solidaire d’un élément de bâti du mouve-
ment horloger ou du mécanisme d’affichage 2. On cons-
tate sur la figure 1 que, dans cette position, les découpes
114b, 214b des leviers 104b, 204b sont situées en regard
du pignon du mobile compteur 100, 200 correspondant,
laissant ce dernier libre de pouvoir tourner du fait de son
engrènement avec le râteau 110a, 210a de l’autre levier
104a, 204a qui lui est associé. On comprend ainsi pour-
quoi il est nécessaire de s’assurer que seul un levier à
la fois soit dans son état actif à tout moment, pour chaque
mobile compteur, puisqu’autrement deux râteaux pour-
raient agir simultanément sur le mobile compteur de ma-
nière à l’entrainer suivant des mouvements respectifs
incompatibles.
[0049] Il ressort des explications qui précèdent que,
tant que le mouvement horloger fonctionne avec le mé-
canisme d’affichage 2 maintenu dans le premier mode
d’affichage, les leviers 104a, 204a sont entraînés suivant
des mouvements rétrogrades périodiques, dont la pério-
de correspond à la période d’entrainement de la came
102a, 202a correspondante, soit préférablement ici dou-
ze heures pour la came 102a et une heure pour la came
202a. On comprend également que les organes d’affi-
chage 8, 10 sont entraînés suivant des mouvements ré-
trogrades de mêmes périodes, et les rapports d’engre-
nages entre les mobiles compteur 100, 200 et les mobiles
d’affichage 4, 6 pourront être adaptés en fonction de la
plage angulaire de balayage souhaitée pour chacun des
organes d’affichage 8, 10, par exemple entre 120 et 360
degrés. L’homme du métier ne rencontrera pas de diffi-
culté particulière pour adapter le présent enseignement
en fonction de ses propres besoins, notamment pour
adapter l’angle balayé par les organes d’affichage 8, 10
en fonction de la présence éventuelle d’autres indica-
teurs sur le cadran de la pièce d’horlogerie correspon-
dante. Par ailleurs, il est bien entendu que la présente
invention n’est pas limitée à la mise en oeuvre d’organes
d’affichage 8, 10 concentriques. En effet, l’homme du
métier pourra disposer les organes d’affichage pour qu’ils
pivotent suivant des axes de rotation distincts sans pour
autant sortir du cadre de l’invention tel que défini par les
revendications annexées.
[0050] Un sautoir 28 a été représenté, à titre d’exemple
illustratif non limitatif, en étant agencé pour coopérer
avec une denture externe 30 de l’organe de sélection 20,
et assurer le maintien de l’orientation angulaire de ce
dernier, dans un mode d’affichage donné. La denture
externe 30 définit le rythme des déplacements de l’orga-
ne de sélection 20 en réponse à des actions adaptées
d’un utilisateur.
[0051] De manière générale, un organe de commande
externe (non représenté sur la figure 1) est préférable-
ment associé à l’organe de sélection 20 pour permettre
à un utilisateur de le faire avancer pas à pas, en surmon-
tant l’action du sautoir 28 à chaque pas. L’homme du

métier ne rencontrera pas de difficulté particulière pour
mettre en oeuvre tout organe de commande adapté à
cette fin, sans sortir du cadre de l’invention tel que défini
par le jeu de revendications annexé.
[0052] En examinant maintenant la figure 2, qui repré-
sente une vue de face partielle simplifiée du mécanisme
d’affichage 2, dans un deuxième mode de fonctionne-
ment ou d’affichage, on constate que l’état de chacun
des leviers 104a, 104b, 204a, 204b du mécanisme d’af-
fichage 2 est inversé par rapport à la configuration de la
figure 1.
[0053] En effet, l’organe de sélection 20 a subi une
rotation, en réponse à une action adaptée d’un utilisateur,
pour passer de la configuration de la figure 1 à celle de
la figure 2, de telle manière que les becs 118b, 218b des
bascules 116b, 216b soient à présent positionnés en ap-
pui contre des portions actives 26 de la came de sélection
22, tandis que les becs 118a, 218a des bascules 116a,
216a sont positionnés en appui contre des portions inac-
tives 24 de la came de sélection 22. Dans cette configu-
ration, on constate que les doigts d’actionnement 120b,
220b des bascules 116b, 216b n’exercent pas de pres-
sion sur les leviers 104b, 204b associés, qui se trouvent
par conséquent dans leur état actif, tandis que les doigt
d’actionnement 120a, 220a des bascules 116a, 216a
sont agencés en appui contre les surfaces d’actionne-
ment 106a, 206a des leviers 104a, 204a associés, qui
se trouvent par conséquent dans leur état inactif.
[0054] Ainsi, les palpeurs 112b, 212b des leviers 104b,
204b sont maintenus en appui contre la périphérie des
cames 102b, 202b correspondantes, sous l’effet de l’ac-
tion des ressorts 122b, 222b qui leur sont associés, tan-
dis que leurs râteaux 110b, 210b sont en prise avec les
pignons des mobiles compteur 100, 200. Les cames
102b, 202b sont entrainées en rotation par des mobiles
d’entrainement adaptés du mouvement horloger, de telle
manière que leurs orientations angulaires respectives
soient représentatives respectivement des heures et des
minutes d’un temps chronométré, à titre illustratif non
limitatif. Par conséquent, les orientations angulaires res-
pectives des leviers 104b, 204b sont également fonction
respectivement des heures et des minutes d’un temps
chronométré, et assurent un entrainement adapté des
organes d’affichage 8, 10 pour afficher la valeur d’un
temps chronométré, ici trente-sept heures et vingt-six mi-
nutes (avec un entrainement de l’organe d’affichage 8
tel qu’il effectue un tour complet en soixante heures, l’or-
gane d’affichage 10 faisant quant à lui un tour complet
en soixante minutes, comme dans le premier mode d’af-
fichage de l’heure courante).
[0055] Dans le même temps, les leviers 104a, 204a,
qui sont dans leur état inactif, sont repoussés par les
bascules 116a, 216a correspondantes, à l’encontre de
la force exercée par les ressorts 122a, 222a qui leur sont
associés, jusqu’à se positionner en appui contre une bu-
tée 124a, 224a solidaire d’un élément de bâti du mouve-
ment horloger ou du mécanisme d’affichage 2. On cons-
tate sur la figure 2 que, dans cette position, les découpes
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114a, 214a des leviers 104a, 204a sont situées en regard
du pignon du mobile compteur 100, 200 correspondant,
laissant ce dernier libre de pouvoir tourner du fait de son
engrènement avec le râteau 110b, 210b de l’autre levier
104b, 204b qui lui est associé.
[0056] Tant que le mouvement horloger fonctionne
avec le mécanisme d’affichage 2 maintenu dans le
deuxième mode d’affichage, les leviers 104b, 204b sont
entraînés suivant des mouvements rétrogrades, périodi-
ques ici (mais ça n’est pas nécessairement le cas en
fonction des grandeurs à afficher), dont la période cor-
respond à la période d’entrainement de la came 102b,
202b correspondante, soit préférablement ici soixante
heures pour la came 102b et une heure pour la came
202b. Les organes d’affichage 8, 10 sont donc là aussi
entraînés suivant des mouvements rétrogrades de mê-
mes périodes respectives que les cames 102b et 202b.
[0057] De manière générale, on pourrait prévoir que
le déplacement d’un pas de l’organe de sélection 20,
c’est-à-dire de sa denture externe 30, ait pour consé-
quence d’inverser simultanément les états de l’ensemble
des leviers 104a, 104b, 204a, 204b et donc, pour chaque
mobile compteur 100, 200, de permuter le levier actif et
le levier inactif.
[0058] Toutefois, on se rend bien compte qu’un tel
fonctionnement requiert une précision extrême dans la
synchronisation des différents leviers, pour que le levier
entrant dans son état actif vienne en prise avec le mobile
compteur correspondant à l’exact moment où l’autre le-
vier, qui quitte son état actif, le libère. En cas de synchro-
nisation imparfaite, les organes d’affichage pourraient se
retrouver momentanément libres de tourner de manière
aléatoire, ce qui n’est pas souhaitable.
[0059] Selon le présent mode de réalisation de l’inven-
tion, un mécanisme de sécurité est proposé dans le cadre
d’une variante de réalisation préférée optionnelle, per-
mettant d’éviter toute synchronisation imparfaite sans
pour autant requérir le niveau de précision extrême men-
tionné ci-dessus, réalisable mais exigeant.
[0060] Cette variante de réalisation va être décrite en
relation avec les figures 1 et 2, ainsi qu’avec la figure 3
représentant une vue de face partielle simplifiée du mé-
canisme d’affichage 2 des figures 1 et 2, dans un troisiè-
me mode de fonctionnement, intermédiaire.
[0061] On notera au préalable que le sautoir 28 de la
figure 1 a été remplacé par un cliquet 32 sur les figures
2 et 3, à titre d’exemple illustratif non limitatif. Le cliquet
32 se présente sous la forme d’une bascule dont une
première extrémité 34 remplit le rôle d’un sautoir pour la
denture externe 30 de l’organe de sélection 20, tandis
que l’autre extrémité 36 remplit le rôle d’actionneur,
adapté pour agir sur la denture externe 30 et faire tourner
l’organe de sélection 20 d’un pas dans le sens de rotation
horaire (sur la vue des figures 1 à 3, à titre non limitatif)
en réponse à une action adaptée d’un utilisateur. Une
telle action permet donc de passer de la configuration
illustrée sur la figure 1 à celle illustrée sur la figure 3, puis
une autre action identique permet de passer de la con-

figuration illustrée sur la figure 3 à celle illustrée sur la
figure 2.
[0062] Pour ce qui concerne le mécanisme de sécurité,
le mécanisme d’affichage 2 comporte ici avantageuse-
ment un sautoir mobile 40 associé à chacun des mobiles
compteur 100, 200. Chaque sautoir mobile 40 est porté
par une bascule 42 montée rotative sur un élément de
bâti du mécanisme d’affichage 2 ou du mouvement hor-
loger associé. Chaque bascule 42 présente un bec 44
maintenu en appui contre une came de verrouillage 46
solidaire de l’organe de sélection 20, sous l’effet de l’ac-
tion d’un ressort intégré 48, pour pouvoir placer le sautoir
mobile 40 correspondant soit dans un état de repos, soit
dans un état de verrouillage. Lorsque le bec 44 d’une
bascule 42 donnée est positionné dans un creux de la
came de verrouillage 46, le sautoir mobile 40 correspon-
dant est dans son état de repos. Lorsque le bec 44 d’une
bascule 42 donnée est positionné sur une bosse de la
came de verrouillage 46, le sautoir mobile 40 correspon-
dant est dans son état de verrouillage. Une comparaison
des vues des figures 1 et 3 permet de constater que les
deux sautoirs mobiles 40 sont dans leur état de repos
sur la figure 1 alors qu’ils sont tous deux dans leur état
de verrouillage sur la figure 3.
[0063] Dans l’état de verrouillage, chaque sautoir mo-
bile 40 coopère avec un verrou 50 du mobile compteur
100, 200 correspondant. Chaque verrou 50 se présente
sous la forme d’une planche, solidaire de la roue et du
pignon du mobile compteur correspondant et, dans la-
quelle est ménagé un évidement, en forme de V, dans
lequel le sautoir mobile 40 peut s’insérer pour verrouiller
la rotation du mobile compteur, comme cela ressort plus
particulièrement de la vue de la figure 3.
[0064] Grâce à ces caractéristiques, on obtient un troi-
sième mode de fonctionnement intercalaire, entre les
deux modes de fonctionnement décrits précédemment,
et qui est davantage un mode verrouillé ou figé qu’un
mode d’affichage en tant que tel, quand bien même on
pourrait prévoir une position prédéfinie pour les organes
d’affichage 8, 10, dans ce troisième mode de fonction-
nement, qui permettrait d’afficher une grandeur fixe pré-
définie éventuellement choisie par l’utilisateur.
[0065] Les composants du mécanisme de sécurité
sont avantageusement situés, suivant l’épaisseur du mé-
canisme d’affichage 2, à un niveau différent du niveau
principal contenant les composants permettant d’assurer
l’affichage dans les premier et deuxième modes d’affi-
chage, afin d’éviter toute collision lors des changements
de mode de fonctionnement.
[0066] Ainsi, la came de verrouillage 46 est adjacente
à la came de sélection 22, mais est conformée de telle
manière qu’à chaque rotation de l’organe de sélection
20 d’un pas, les sautoirs mobiles 40 changent d’état,
alors que la came de sélection 22 est une came à quatre
temps. En effet, il faut que l’organe de sélection 20 tourne
de quatre pas pour que l’ensemble du mécanisme d’af-
fichage 2 effectue un cycle complet, c’est-à-dire pour
que, partant d’un mode de fonctionnement initial donné,
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il soit commandé pour changer de configuration plusieurs
fois jusqu’à revenir au mode de fonctionnement initial.
[0067] Par conséquent, lors de deux passages consé-
cutifs d’un sautoir mobile 40 de son état de verrouillage
à son état de repos, pour un mobile compteur 100, 200
donné, ça n’est pas le même levier 104a, 104b, 204a,
204b qui passe de son état inactif à son état actif.
[0068] Par ailleurs, pour un mobile compteur 100, 200
donné, le passage de l’un des premier et deuxième mo-
des d’affichage au troisième mode de fonctionnement
entraine systématiquement le passage du seul levier
104a, 104b, 204a, 204b qui était actif dans son état inac-
tif, afin que le sautoir mobile 40 correspondant puisse
interagir librement avec le verrou 50 associé.
[0069] Plus précisément, on a vu plus haut que lors-
qu’un levier 104a, 104b, 204a, 204b est dans son état
inactif, sa découpe 114a, 114b, 214a, 214b est située en
regard du pignon du mobile compteur 100, 200 corres-
pondant, c’est-à-dire que son râteau 110a, 110b, 210a,
210b n’est plus en prise avec le pignon. Ainsi, en passant
de l’un des premier et deuxième modes d’affichage au
troisième mode de fonctionnement, on comprend que le
levier 104a, 104b, 204a, 204b qui était dans son état actif
se déplace pour venir positionner sa découpe 114a,
114b, 214a, 214b en regard du pignon. Lors de cette
opération, le pignon est entraîné en rotation suivant un
angle légèrement supérieur à l’angle d’entrainement
maximal en cours d’affichage (lorsque la position du le-
vier 104a, 104b, 204a, 204b concerné est dictée par
l’orientation angulaire de la came 102a, 102b, 202a, 202b
à laquelle il est associé), et le verrou 50 correspondant
est également entraîné en rotation jusqu’à une orienta-
tion adaptée pour pouvoir coopérer avec le sautoir mobile
40 correspondant, ce dernier se déplaçant effectivement
de manière sensiblement simultanée. Les formes en V
du sautoir mobile 40 et du verrou 50 permettent de mé-
nager une certaine tolérance dans leurs alignements
lorsqu’ils entrent en contact l’un avec l’autre ou, à l’inver-
se, lorsque le sautoir mobile 40 se dégage du verrou 50,
lors du passage du troisième mode de fonctionnement
à l’un des deux premiers modes de fonctionnement.
[0070] Ainsi, et grâce à cette tolérance, le mécanisme
de sécurité, préféré mais optionnel, permet d’assurer une
indexation correcte des mobiles compteur 100, 200 avec
les leviers 104a, 104b, 204a, 204b, soit un positionne-
ment correct des organes d’affichage 8, 10 en regard de
graduations éventuelles, en tout temps, y compris dans
le cas d’un choc qui surviendrait juste au moment d’un
changement de mode de fonctionnement.
[0071] A titre illustratif non limitatif, on a représenté des
indications 52 sur l’organe de sélection 20, qui peuvent
avantageusement être visibles sur la pièce d’horlogerie
correspondante, éventuellement au travers d’un guichet
adapté, ménagé dans un cadran. Les indications 52 com-
prennent ici des "C" et des "H" en alternance, le "C" étant
destiné à apparaitre au travers du guichet, le cas
échéant, lorsque le mode de fonctionnement correspon-
dant au mode chronographe est actif, tandis que le "H"

est destiné à être visible lorsque le mode de fonctionne-
ment correspondant au mode d’affichage de l’heure cou-
rante est actif. On constate sur la figure 3 que l’organe
de sélection 20 est orienté pour faire apparaitre un vide
entre deux indications 52 consécutives dans le troisième
mode de fonctionnement. Bien entendu, l’homme du mé-
tier ne rencontrera pas de difficulté particulière pour
adapter les indications et la manière dont elles sont éven-
tuellement rendues visibles pour un utilisateur en fonc-
tion de ses propres besoins, sans sortir du cadre de la
présente invention tel que défini par les revendications
annexées. Par exemple, un troisième type d’indication
52 peut être prévu pour le troisième mode de fonction-
nement, comme un "F" pour "Figé" ou encore un symbole
spécifique.
[0072] Le principe général du mécanisme d’affichage
2 selon la présente invention ouvre d’innombrables pos-
sibilités en termes de grandeurs qui peuvent être affi-
chées, tout en maintenant une grande simplicité et une
excellente lisibilité de l’affichage correspondant.
[0073] Les figures 4a, 4b et 4c représentent des vues
de face simplifiées, similaires, de trois variantes de réa-
lisation différentes d’affichages qui peuvent être mis en
oeuvre grâce au principe général du mécanisme d’affi-
chage selon l’invention, à titre illustratif non limitatif. Cha-
cune des figures 4a, 4b et 4c représente l’affichage cor-
respondant dans deux modes d’affichage respectifs dif-
férents.
[0074] Ainsi, la figure 4a illustre une mise en oeuvre
du mécanisme d’affichage selon laquelle ce dernier est
agencé pour pouvoir afficher l’heure courante dans un
premier mode d’affichage "T" sur la vue de gauche, ou
la date dans un deuxième mode d’affichage "D" sur la
vue de droite, avec l’organe d’affichage 8 des heures
entraîné pour afficher le mois courant, en relation avec
les index des heures, et l’organe d’affichage 10 des mi-
nutes entrainé pour afficher le quantième, en relation
avec les graduations de 1 à 31 de la minuterie standard.
[0075] La figure 4b illustre une mise en oeuvre du mé-
canisme d’affichage selon laquelle ce dernier est agencé
pour pouvoir afficher l’heure courante dans un premier
mode d’affichage "T" sur la vue de gauche, ou l’heure
dans un deuxième fuseau horaire, dans un deuxième
mode d’affichage "DF" sur la vue de droite, avec l’organe
d’affichage 8 des heures entraîné pour afficher l’heure
dans le deuxième fuseau horaire sur 24 heures, et l’or-
gane d’affichage 10 des minutes entraîné de manière
conventionnelle.
[0076] La figure 4c illustre un exemple d’affichage par-
ticulier commandé par le mécanisme d’affichage 2 qui a
été décrit en relation avec les figures 1 à 3, ce dernier
étant agencé pour pouvoir afficher l’heure courante dans
un premier mode d’affichage "T" sur la vue de gauche,
ou un temps chronométré dans un deuxième mode d’af-
fichage "C" sur la vue de droite, avec l’organe d’affichage
8 des heures entraîné pour afficher l’heure sur 60 heures
dans le deuxième mode, et l’organe d’affichage 10 des
minutes entraîné de manière conventionnelle. Une
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aiguille supplémentaire 54 d’affichage des secondes
d’un temps chronométré a également été illustrée ici, son
entrainement pouvant être assuré de manière conven-
tionnelle.
[0077] Grâce aux caractéristiques qui viennent d’être
présentées, on obtient un mécanisme d’affichage, d’ap-
parence conventionnelle et offrant une excellente lisibi-
lité, tout en permettant l’affichage à la demande d’infor-
mations supplémentaires, ce mécanisme étant en outre
susceptible d’être facilement combiné à un mécanisme
d’affichage existant ou à un calibre horloger de base exis-
tant. Même si ça n’est pas obligatoirement le cas, on
rappellera que le mécanisme d’affichage selon l’inven-
tion permet la réalisation d’un affichage à modes d’affi-
chage multiples comprenant deux organes d’affichage
agencés de manière concentrique, tout en présentant un
encombrement relativement limité, notamment une
épaisseur réduite, grâce aux caractéristiques particuliè-
res de son organe de sélection qui permet d’agir de ma-
nière précise, fiable et, préférablement, simultanée sur
les composants commandant les deux organes d’afficha-
ge. En outre, grâce à son mécanisme de sécurisation
optionnel, son assemblage et sa mise au point peuvent
être grandement simplifiés en référence aux dispositifs
antérieurs.
[0078] On notera que la mise en oeuvre d’un tel mé-
canisme de sécurisation ouvre également la voie, de ma-
nière plus générale, à la mise en oeuvre de mécanismes
d’affichage qui comporteraient un seul organe d’afficha-
ge susceptible d’être entraîné suivant au moins deux mo-
des d’affichage différents, et dans lesquels l’organe d’af-
fichage pourrait être porté directement par le mobile
compteur correspondant, avec un fonctionnement tota-
lement fiable puisque le passage d’un mode d’affichage
à un autre serait systématiquement effectué par l’inter-
médiaire d’un mode figé, comme décrit plus haut, assu-
rant l’indexation du pignon du mobile compteur lorsqu’il
n’est pas entraîné. Un tel mobile compteur pourrait alors
avantageusement être agencé au centre du mouvement
horloger correspondant.
[0079] La mise en oeuvre de la présente invention n’est
pas limitée à certaines caractéristiques particulières tel-
les qu’elles ont été illustrées et décrites. En effet, l’hom-
me du métier ne rencontrera aucune difficulté particulière
pour adapter le présent enseignement à ses propres be-
soins et mettre en oeuvre un mécanisme d’affichage ne
reprenant qu’une partie de ces caractéristiques sans
pour autant sortir du cadre de la présente invention tel
que défini par les revendications. Ainsi, par exemple, un
ou plusieurs organes d’affichage pourraient présenter un
mouvement de translation rétrograde. De manière géné-
rale, le mobile d’entrainement, dans le mouvement hor-
loger, ainsi que la chaîne de transmission jusqu’au mo-
bile d’affichage, en passant par la came correspondante,
pourront prendre différentes formes tout en restant dans
le cadre de l’invention tel que défini dans les revendica-
tions.
[0080] L’invention n’est pas limitée par le nombre de

modes d’affichage disponibles, ni par la nature des in-
formations affichées par les organes d’affichage, ni dans
un mode d’affichage, ni dans un autre. On pourrait aussi
prévoir que les deux organes d’affichage soient super-
posés pour afficher une seule et même grandeur dans
l’un ou l’autre des modes d’affichage sans pour autant
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage (2), pour un mouvement hor-
loger, comportant:

- un mobile compteur (100) destiné à contrôler
les déplacements d’un organe d’affichage (8),
- des première et deuxième cames (102a, 102b)
dont chacune est destinée à être entraînée en
rotation par un mobile d’entrainement du mou-
vement horloger, de telle manière que son orien-
tation angulaire soit représentative d’une infor-
mation prédéfinie,
- un premier organe d’entrainement, respective-
ment un deuxième organe d’entrainement, por-
tant une denture et susceptible d’occuper un état
actif, dans lequel il peut coopérer avec ladite
première came (102a), respectivement avec la-
dite deuxième came (102b), pour se déplacer
en fonction de l’orientation angulaire de cette
dernière, et dans lequel sa denture peut présen-
ter une liaison cinématique avec ledit mobile
compteur (100) pour l’entrainer, et un état inactif,
dans lequel ladite liaison cinématique est inac-
tive,
- un organe de sélection (20) mobile susceptible
de coopérer avec lesdits premier et deuxième
organes d’entrainement et définir leurs états
respectifs, de telle manière qu’un seul organe
d’entrainement à la fois puisse être dans son
état actif,

le mécanisme d’affichage (2) étant caractérisé en
ce qu’il comporte:

- un mobile compteur (200) supplémentaire des-
tiné à contrôler les déplacements d’un organe
d’affichage (10) supplémentaire,
- des première et deuxième cames (202a, 202b)
supplémentaires dont chacune est destinée à
être entraînée en rotation par un mobile d’en-
trainement du mouvement horloger, de telle ma-
nière que son orientation angulaire soit repré-
sentative d’une information prédéfinie,
- un premier organe d’entrainement supplémen-
taire, respectivement un deuxième organe d’en-
trainement supplémentaire, portant une denture
et susceptible d’occuper un état actif, dans le-
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quel il peut coopérer avec ladite première came
(202a) supplémentaire, respectivement avec la-
dite deuxième came (202b) supplémentaire,
pour se déplacer en fonction de l’orientation an-
gulaire de cette dernière, et dans lequel sa den-
ture peut présenter une liaison cinématique
avec ledit mobile compteur (200) supplémentai-
re pour l’entrainer, et un état inactif, dans lequel
ladite liaison cinématique est inactive, et
en ce que ledit organe de sélection (20) est en
outre susceptible de coopérer avec lesdits pre-
mier et deuxième organes d’entrainement sup-
plémentaires et définir leurs états respectifs, de
telle manière qu’un seul organe d’entrainement
supplémentaire à la fois puisse être dans son
état actif.

2. Mécanisme (2) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que chacun desdits organes d’entrainement
comporte un palpeur (112a, 112b, 212a, 212b) des-
tiné à être positionné en appui contre la came (102a,
102b, 202a, 202b) correspondante dans son état ac-
tif, sous l’effet de l’action d’un organe élastique
(122a, 122b, 222a, 222b).

3. Mécanisme (2) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que l’organe de sélection (20) est agen-
cé et conformé de telle manière que les change-
ments d’état dudit premier organe d’entrainement et
dudit premier organe d’entrainement supplémentai-
re, respectivement dudit deuxième organe d’entrai-
nement et dudit deuxième organe d’entrainement
supplémentaire, soient synchronisés.

4. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé

en ce que ledit organe de sélection (20) com-
porte une couronne rotative agencée autour
d’un volume contenant lesdits mobiles compteur
(100, 200), lesdits organes d’entrainement et
lesdites cames (102a, 102b, 202a, 202b), et
en ce que ladite couronne rotative comprend
une surface interne définissant une came de sé-
lection (22) agencée pour pouvoir coopérer au
moins indirectement avec lesdits organes d’en-
trainement, pour les faire passer et les maintenir
dans leur état inactif.

5. Mécanisme (2) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ladite came de sélection (22) coopère
avec chacun desdits organes d’entrainement, pour
le faire passer et le maintenir dans son état inactif,
par l’intermédiaire d’une bascule (116a, 116b, 216a,
216b) correspondante, partiellement déformable de
manière élastique.

6. Mécanisme (2) selon la revendication 5, caractérisé

en ce que ladite came de sélection (22) présen-
te une pluralité de portions inactives (24), si-
tuées sur un premier rayon et associées à un
état inactif desdits organes d’entrainement, et
une pluralité de portions actives (26), situées
sur un deuxième rayon et associées à un état
actif desdits organes d’entrainement, lesdites
bascules (116a, 116b, 216a, 216b) étant desti-
nées à pivoter entre deux orientations angulai-
res extrêmes en passant d’une portion active à
une portion inactive de ladite came de sélection
(22), et inversement, et
en ce que la répartition desdites portions actives
(26) et inactives (24) le long de ladite came de
sélection (22) et l’implantation desdites bascu-
les (116a, 116b, 216a, 216b) sont telles qu’un
seul à la fois parmi les organes d’entrainement
associés à un mobile compteur (100, 200) don-
né puisse être dans son état actif.

7. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un sau-
toir mobile (40) associé à chacun desdits mobiles
compteur (100, 200), et agencé pour coopérer:

- avec ledit organe de sélection (20), pour se
déplacer entre une position de repos et une po-
sition de verrouillage, et
- avec ledit mobile compteur (100, 200) auquel
il est associé, lorsqu’il est dans sa position de
verrouillage, pour le verrouiller, lorsque tous les-
dits organes d’entrainement associés à ce mo-
bile compteur (100, 200) sont dans leur état
inactif.

8. Mécanisme (2) selon les revendications 4 et 7, ca-
ractérisé

en ce que ledit organe de sélection (20) porte
une came de verrouillage (46) agencée pour
commander des changements de position si-
multanés desdits sautoirs mobiles (40), à cha-
que déplacement d’un pas dudit organe de sé-
lection (20), et
en ce que ladite came de sélection (22) est con-
formée de telle manière que deux pas dudit or-
gane de sélection (20) soient nécessaires pour
passer d’une configuration dans laquelle un pre-
mier organe d’entrainement associé à un mobile
compteur (100, 200) donné est dans son état
actif à une configuration dans laquelle le deuxiè-
me organe d’entrainement associé au même
mobile compteur (100, 200) est dans son état
actif.

9. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé
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en ce qu’il comporte des premier et deuxième
mobiles d’affichage (4, 6) destinés à porter des
organes d’affichage (8, 10) respectifs et agen-
cés en liaison cinématique permanente avec le-
dit mobile compteur (100), respectivement avec
ledit mobile compteur (200) supplémentaire, et
en ce que lesdits premier et deuxième mobiles
d’affichage (4, 6) sont coaxiaux.

10. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’une desdites ca-
mes (102a, 102b, 202a, 202b) associées à l’un des-
dits mobiles compteur (100, 200) et l’une desdites
cames (102a, 102b, 202a, 202b) associées à l’autre
desdits mobiles compteur (100, 200) définissent en-
semble une paire de cames coaxiales.

11. Mécanisme (2) selon les revendications 9 et 10, ca-
ractérisé en ce que ladite paire de cames coaxiales
est coaxiale auxdits premier et deuxième mobiles
d’affichage (4, 6).

12. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit organe de
sélection (20) porte des indications (52) destinées à
être visibles depuis l’extérieur d’une pièce d’horlo-
gerie logeant le mécanisme d’affichage (2), pour in-
diquer à chaque instant, à un utilisateur, sur la base
de quelles informations lesdits mobiles compteur
(100, 200) sont entrainés, parmi lesdites informa-
tions prédéfinies.

13. Mécanisme (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte:

- un deuxième mobile compteur supplémentaire
destiné à contrôler les déplacements d’un
deuxième organe d’affichage supplémentaire,
- des troisième et quatrième cames supplémen-
taires dont chacune est destinée à être entraî-
née en rotation par un mobile d’entrainement du
mouvement horloger, de telle manière que son
orientation angulaire soit représentative d’une
information prédéfinie,
- un troisième organe d’entrainement supplé-
mentaire, respectivement un quatrième organe
d’entrainement supplémentaire, portant une
denture et susceptible d’occuper un état actif,
dans lequel il peut coopérer avec ladite troisiè-
me came supplémentaire, respectivement avec
ladite quatrième came supplémentaire, pour se
déplacer en fonction de l’orientation angulaire
de cette dernière, et dans lequel sa denture peut
présenter une liaison cinématique avec ledit
deuxième mobile compteur supplémentaire
pour l’entrainer, et un état inactif, dans lequel
ladite liaison cinématique est inactive, et
en ce que ledit organe de sélection (20) est en

outre susceptible de coopérer avec lesdits troi-
sième et quatrième organes d’entrainement
supplémentaires et définir leurs états respectifs,
de telle manière qu’un seul organe d’entraine-
ment supplémentaire à la fois, parmi lesdits troi-
sième et quatrième organes d’entrainement
supplémentaires, puisse être dans son état actif.

14. Mouvement horloger comportant un mécanisme
d’affichage (2) selon l’une des revendications pré-
cédentes.

15. Mouvement horloger selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins deux mo-
biles d’entrainement agencés pour entraîner lesdites
première et deuxième cames (102a, 102b) et pre-
mière et deuxième cames (202a, 202b) supplémen-
taires, de telle manière qu’au moins deux d’entre el-
les puissent être entrainées en rotation avec des vi-
tesses angulaires différentes.

16. Mouvement horloger selon la revendication 15, com-
portant un mécanisme d’affichage (2) selon la reven-
dication 9, caractérisé en ce que lesdits premier et
deuxième mobiles d’affichage (4, 6) sont suscepti-
bles d’être entraînés pour afficher une paire d’infor-
mations choisie dans le groupe comprenant:

- les heures courantes et les minutes courantes,
- les heures d’un temps chronométré et les mi-
nutes d’un temps chronométré,
- les heures dans un fuseau horaire supplémen-
taire et les minutes courantes,
- le mois courant et le quantième.

17. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement hor-
loger selon l’une des revendications 14 à 16.
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